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Inscription au camp de jour
LE CAMP YOUHOU DE RETOUR À FARNHAM! 
Inscription EN LIGNE : Du 30 mars au 1er mai
au www.youhou.zone

INFORMATIONS : PAGE 25

Consultez le Programme des activités de loisirs aux pages 28 à 32.

Le arnham

www.ville.farnham.qc.ca - Suivez-nous sur Facebook

Volume 8 - Numéro 2

Calendrier intégré!

Le arnham
Printemps-été 2026

Détachez et conservez les pages 17 à 20.  
Elles vous informeront sur :

•	L’horaire des collectes 
•	Les activités et événements à venir
•	Les dates de versement de taxes
•	Et plus encore! 
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Conseil municipal

MOT DU MAIRE

Voilà (enfin!) le printemps qui s’installe. Ce printemps revêt un manteau particulier 
cette année, soit celui du 150e anniversaire de Farnham la Belle! Nous faisons partie 
de l’histoire, de ce que notre belle communauté fut, est et sera!

Outre toutes les festivités, les projets suivent leur cours. Un projet retiendra  
particulièrement l’attention : celui de l’usine de biométhanisation qui, après six  
années, devrait voir le jour. Dans un monde où les changements climatiques ne sont 
plus à venir, mais bel et bien présents, il est impératif de trouver des alternatives aux  
énergies fossiles. J’estime que Farnham est en bonne voie d’occuper une place de 
choix dans ce créneau sur l’échiquier régional.

Maintenant, soyons toutes et tous festifs tout au long de l’année et pourquoi pas 
pour toutes celles à venir car assurément, des enjeux, il y en a et il y en aura. Mais 
quoi de mieux qu’une joie de vivre et qu’un sourire pour faire face aux impératifs qui 
s’imposent?

Sur ce, je souhaite un superbe été à tous et à chacun, et n’hésitez jamais à saluer un 
membre du conseil municipal lorsque vous le croisez : c’est toujours un plaisir de 
partager un moment de discussion avec vous.

Surtout, continuons de faire de Farnham un lieu où le goût de la vie est élevé!

Patrick Melchior, maire 
pmelchior@ville.farnham.qc.ca

DISTRICT 1 

Nathalie Dépeault 

ndepeault@ville.farnham.qc.ca

DISTRICT 2 

Daniel Campbell 

dcampbell@ville.farnham.qc.ca

DISTRICT 3 

Joannie Labrecque 

jlabrecque@ville.farnham.qc.ca

MEMBRES DU CONSEIL

DISTRICT 4 

Claude Benjamin 

cbenjamin@ville.farnham.qc.ca

DISTRICT 5 

Mario Gagné 

mgagne@ville.farnham.qc.ca

DISTRICT 6 

Nadège Katende 

nkatende@ville.farnham.qc.ca

Devant, de gauche à droite : Nadège Katende, Patrick Melchior et Nathalie 
Dépeault. Derrière, de gauche à droite : Claude Benjamin, Daniel Campbell, 

Mario Gagné et Joannie Labrecque.

Le Farnham est un bulletin municipal publié 

trimestriellement et distribué gratuitement dans tous 

les foyers, les commerces et les industries de la Ville 

de Farnham et de la Municipalité de Sainte-Sabine.

NOUS JOINDRE 

Ville de Farnham 

477, rue de l’Hôtel-de-Ville 

Farnham (Québec)  J2N 2H3

450 293-3178 

administration@ville.farnham.qc.ca 

www.ville.farnham.qc.ca 

Facebook, Instagram et LinkedIn Ville de Farnham

HEURES D’OUVERTURE

Bureau municipal 

Lundi au jeudi : 8 h à 12 h et 13 h à 16 h 30 

Vendredi : 8 h à 13 h

Conception : Karine Lambert,  
Agente de liaison au Service des communications  
et relations avec les citoyens 
Ville de Farnham



Direction générale

Cette année, la Ville de Farnham célèbre un jalon 
important de son histoire : son 150e anniversaire. Il y a de 
cela 150 ans, soit le 28 décembre 1876, le Village de West-
Farnham, fondé le 1er janvier 1862, fut officiellement érigé 
en Ville. 

Durant le dernier siècle, la Ville de Farnham a connu de 
grands changements, façonnés par le développement 
industriel, dont ceux de l’industrie ferroviaire et du 
domaine militaire, les nombreux commerces et 
institutions et par les pionniers et pionnières qui ont 
contribué au développement de Farnham en créant une 
communauté fière et engagée. 

Bien que personne d’entre nous était présent pour 
témoigner de cette époque déterminante nous 
permettant d’être ici aujourd’hui, nous avons tous 

l’occasion de faire partie de l’Histoire et d’écrire ensemble, les prochains chapitres de cette grande épopée. 

Afin de souligner cet anniversaire unique, une programmation des plus diversifiées vous sera proposée tout au long de l’année. C’est 
l’occasion parfaite pour s’imprégner de l’héritage farnhamien, rempli de souvenirs et d’authenticité, tout en ayant le regard tourné 
vers l’avenir. 

Nous ne pouvons passer sous silence, toute l’implication se cachant derrière une telle célébration. Merci à tous les employés 
impliqués de près ou de loin dans ces festivités, ainsi qu’au comité organisateur. 

Ensemble, faisons partie de l’Histoire! 

 

MOT DE LA DIRECTION GÉNÉRALE

Marielle Benoit, OMA 
Directrice générale et greffière
mbenoit@ville.farnham.qc.ca

Roxanne Roy Landry, MAP  
Directrice générale adjointe
rroy@ville.farnham.qc.ca

•	 Ouverture et inauguration de la nouvelle école primaire des Lucioles;

•	 Ouverture officielle de huit logements adaptés pour personnes avec handicap;

•	 Signature de la convention collective des employés cols bleus et cols blancs ainsi que de l’entente de travail des employés 
cadres;

•	 Inauguration de nouvelles installations sportives (jeux d’eau, balançoire universelle, etc.);

•	 Acquisition de nouveaux véhicules et équipements roulants (surfaçeuse, camion autopompe, etc.);

•	 Début de la phase de construction du projet de réfection du système de décantation à l’usine de traitement d’eau potable;

•	 Retrait des frais de retard à la bibliothèque municipale Louise-Hall; 

•	 Réalisation d’un plan conceptuel pour la valorisation de la Tourbière;

•	 Entrée en vigueur de la refonte réglementaire;

•	 Création d’une piste cyclable au Sud de la route 104.

RÉALISATIONS MUNICIPALES MAJEURES EN 2025
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•	 Célébrations du 150e anniversaire de la Ville de Farnham;

•	 Plans et devis pour l’ajout d’une nouvelle cellule au réservoir d’eau potable et ajout d’un nouveau poste de pompage de  
distribution d’eau potable;

•	 Rétrocession d’espaces occupés par la Sûreté du Québec à la caserne et travaux d’aménagement;

•	 Réfection de la rue Yamaska Est;

•	 Poursuite du projet du réaménagement de l’intersection des rues Meigs, Saint-André et Saint-Alphonse;

•	 Poursuite du projet du nouveau centre multifonctionnel; 

•	 Ajout d’équipements sportifs permanents (ombrière, box-up, casier de recharges de vélo électrique, etc.).

RÉALISATIONS MUNICIPALES MAJEURES À VENIR EN 2026



Service de sécurité incendie
Patrick Morin 

Directeur par intérim  

pmorin@ville.farnham.qc.ca

Les visites de prévention dans les résidences figurent parmi les moyens privilégiés pour sensibiliser la 
population aux risques d’incendie à la maison.

Ainsi, tout au long de l’année, les pompiers du Service de sécurité incendie de la Ville de Farnham se 
présenteront à votre porte en uniforme, clairement identifiés, avec un véhicule du Service.

En 2026, les pompiers feront la prévention résidentielle du district 5. Visitez notre site Internet pour 
connaître la liste des rues visitées.

IMPORTANT! Si vous êtes absent lors de leur passage, ceux-ci laisseront un accroche-porte à votre 
domicile. Il sera important de communiquer rapidement avec le Service de sécurité incendie au 450 
293-5126 ou à incendie@ville.farnham.qc.ca afin de prendre rendez-vous.

VISITES DE PRÉVENTION INCENDIE

CET ÉTÉ, ON CUISINE BARBECUE EN TOUTE SÉCURITÉ!
Enfin le soleil est bien installé, les rafraîchissements sont servis, il ne manque que vos talents de chef cuisinier! 

Voici un petit rappel sécuritaire : 

•	 Effectuez un bon nettoyage de votre barbecue et ses composantes à l’aide d’eau savonneuse;

•	 Placez le barbecue sur une surface stable et exempte de toutes matières combustibles propices à 
créer un incendie; 

•	 Ne pas mettre votre appareil trop près du revêtement et des ouvertures de votre bâtiment; 

•	 Vérifiez que le robinet de votre bouteille de propane et les adaptateurs de connexions sont en bon 
état;

•	 Allumez le barbecue le couvercle ouvert et dans un endroit ventilé;

•	 Pour bonifier votre sécurité, ayez à portée de main un extincteur de 5 lbs de type ABC et des gants;

•	 Quand vient le temps de couper l’apport du propane au barbecue, débutez par fermer le robinet afin 
de purger le gaz se trouvant dans le tuyau de raccord;

•	 Et le plus important, JAMAIS de bouteille de propane à l’intérieur. 

Si vous possédez sur votre propriété une bouteille de propane supérieure à 20 lbs, il est primordial de respecter la distance de 
votre réservoir avec les ouvertures de bâtiment et les sources d’ignition et également, de mettre en place une protection adéquate. 
Demandez conseil à un expert! À titre informatif, consultez le lien suivant : https://propanequebec.com. 

Bon appétit!

JE 
L’SAIS
QUE TU 
L’SAIS

QU’ON DOIT  
FAIRE PREUVE DE  

PRUDENCE  
EN CUISINANT 
SUR LE BARBECUE.

MAIS 

SAVAIS-TU 

QUE

CHAQUE ANNÉE, PLUSIEURS 

RÉSIDENCES AU QUÉBEC  SONT  

LA PROIE DES FLAMMES  
EN RAISON D’UNE MAUVAISE 

UTILISATION?

C’EST PAS  
COMPLIQUÉ! 

DISTANCE DE  
DEUX PIEDS 
AUTOUR DU BARBECUE

SURVEILLANCE 

CONSTANTE

NET TOYAGE 
RÉGULIER DE LA GRILLE
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Service des communicationsService des communications  
et relations avec les citoyens

Annie Lévesque 

Directrice 

alevesque@ville.farnham.qc.ca

OPÉRATION DÉCHIQUETAGE
Samedi 9 mai, de 8 h 30 à 11 h 30 
Stationnement de la Caisse Desjardins de La Pommeraie 
(200, rue Desjardins, Farnham) 

Citoyens de Farnham, participez à l’Opération déchiquetage 2026 afin de vous 
départir de vos documents confidentiels de façon sécuritaire.
 
Vous n’aurez qu’à présenter une preuve de résidence en remettant vos  
documents à détruire (regroupés dans des sacs ou boîtes).
 
Destruction de papier en quantité résidentielle seulement (CD, DVD,  
disquettes refusés) 
Pour information : alevesque@ville.farnham.qc.ca ou 450 293-3326,  
poste 228.

La Ville offre des programmes annuels de subvention. Comme chacun d’entre eux comporte des caractéristiques particulières, ainsi que des 
critères d’admissibilité à rencontrer, nous vous invitons à en prendre connaissance sur notre site Internet dans la section des services aux citoyens.

PROGRAMMES DE SUBVENTION 2026

•	 Couches lavables;

•	 Produits d’hygiène féminine lavables et réutilisables;

•	 Achat et installation de supports à vélos;

•	 Aide à l’implantation d’entreprises au centre-ville.

Si vous désirez plus d’information à ce sujet, communiquez avec nous 
au 450 293-3178.

SAISON DES DÉMÉNAGEMENTS

Le propriétaire a la responsabilité de s’assurer que chaque 
logement est équipé d’un avertisseur de fumée fonctionnel. Cela 
inclut : 

•	 Fournir et installer un avertisseur de fumée dans chaque 
logement; 

•	 S’assurer que l’avertisseur de fumée est en bon état de 
fonctionnement avant l’arrivée de nouveaux locataires; 

•	 Fournir une pile fonctionnelle pour l’avertisseur de fumée. 

Une fois installé, le locataire doit prendre en charge l’entretien 
de l’avertisseur de fumée. Cela inclut : 

•	 Remplacer la pile de l’avertisseur de fumée tous les six mois. 
Un bon moyen de se rappeler de cette tâche est de le faire 
lors du changement d’heure, au printemps et à l’automne; 

•	 Tester régulièrement l’avertisseur de fumée pour s’assurer 
qu’il fonctionne correctement. 

Avec la saison des déménagements à venir, il est crucial de rappeler les responsabilités des propriétaires et des locataires en 
matière de sécurité incendie. La sécurité de tous dépend de la vigilance et la coopération de chacun.

Les avertisseurs de fumée sont des dispositifs essentiels qui sauvent des vies en alertant les occupants d’un logement en cas 
d’incendie. Une vérification régulière et un entretien adéquat peuvent faire la différence entre la vie et la mort. 

RESPONSABILITÉ DU PROPRIÉTAIRE RESPONSABILITÉ DU LOCATAIRE
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Service des communicationsService des communications  
et relations avec les citoyens

Le transport à la demande, c’est comme votre chauffeur 
privé, en version locale... et à petit prix!

Besoin de vous déplacer dans la Ville de Farnham sans 
stress, sans horaire rigide et sans voiture ?

Le transport à la demande, c’est vraiment simple :

•	 vous réservez;
•	 on vient vous chercher à un point d’arrêt;
•	 on vous amène là où vous devez aller dans la ville.

Essayez-le dès maintenant!

Pour information : https://www.mrcbm.qc.ca/transport/
projets/transport-a-la-demande-farnham

PLATEFORMES DE COMMUNICATION
Le Service des communications et relations avec les 
citoyens de la Ville de Farnham vous invite à suivre 
ses différentes plateformes pour vous informer sur 
les nouvelles municipales, les projets en cours et les 
événements à venir.

Abonnez-vous à l’infolettre mensuelle depuis la page 
d’accueil de notre site Internet, au www.ville.farnham.
qc.ca.

Le système Cloudli est également un incontournable 
pour recevoir des informations municipales en temps 
réel, par SMS ou courriel :

•	Rappels des collectes (déchets, récupération,  
compostage, etc.);

•	Activités et nouvelles de la semaine;
•	Avis sur la réglementation (interdiction de  
stationnement, arrosage, feux extérieurs, etc.);

•	Alertes de sécurité civile (avis d’ébullition,  
évacuation, etc.).

Ne manquez rien de la vie municipale grâce à nos 
outils de communication!

RESTEZ CONNECTÉS À LA VIE MUNICIPALE!
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Service de sécurité incendieService des finances

Comme toute municipalité, en vertu de la Loi concernant les droits sur les mutations immobilières (LDMI), Farnham se doit de  
percevoir un droit sur les mutations immobilières pour chaque transfert de propriété situé sur son territoire.

Comment calculer les droits sur les mutations ?

La base d’imposition servant au calcul correspond au montant le plus élevé entre les valeurs suivantes :

•	 Contrepartie fournie pour le transfert de l’immeuble (prix de vente excluant TPS et TVQ)

•	 Contrepartie stipulée pour le transfert de l’immeuble

•	 La valeur marchande (soit la valeur au rôle foncier à la date du transfert, multipliée par le facteur comparatif de l’année de 
référence1)

               1.Le facteur comparatif à l’année 2026 est de 1,10 et celui-ci est établi par la firme d’évaluation responsable LBP Évaluateurs agréés, se basant,   

         entre autres, sur les statistiques des ventes moyennes de l’année précédente.

La base du calcul des droits sur les mutations immobilières est uniformisée au Québec, à l’exception du taux applicable à la tranche 
d’imposition supérieure à 500 000 $ dont le taux est fixé par les municipalités. Les trois premières tranches d’imposition sont mises 
à jour chaque année au 1er janvier par le Gouvernement du Québec.

1°  sur la tranche de la base d’imposition qui n’excède pas 62 900 $ : 0,5 %;

2°  sur la tranche de la base d’imposition qui excède 62 900 $ sans excéder 315 000 $ : 1 %;

3°  sur la tranche de la base d’imposition qui excède 315 000 $ sans excéder 500 000 $ : 1,5 %.

Tranches applicables à Farnham

4°  sur la tranche de la base d’imposition qui excède 500 000 $ sans excéder 750 000 $ : 2,5 %;

5°  sur la tranche de la base d’imposition qui excède 750 000 $ : 3 %.

Depuis décembre 2024, conformément à la LDMI et suivant le projet de loi 39 du Gouvernement du Québec, la Ville de Farnham a 
modifié son règlement relatif au paiement des droits sur les mutations immobilières permettant les échéances de paiement en 
trois versements mensuels, pour les montants supérieurs à 500 $, plutôt qu’une échéance de paiement en trente jours auparavant 
obligatoire.

Vous êtes peut-être exonéré du paiement sur les droits de mutation immobilière!

Si la base d’imposition est inférieure à 5 000 $, la transaction est exonérée du paiement des droits sur les mutations.

Quelques exonérations possibles :

•	 Transfert entre parents directs (Parent(s) à enfant(s), grand(s)-parent(s) à petit(s)-enfant(s))

•	 Transfert entre conjoints de fait / ex-conjoint (selon les délais prévus par la LDMI)

•	 Transfert entre personnes morales liées (90 % des droits de votes à l’assemblée annuelle)

Si vous êtes admissible à une exonération, la LDMI prévoit un droit supplétif de 200 $. 

Le droit supplétif est égal au droit de mutation si la base d’imposition est supérieure à  
5 000 $ mais inférieure à 40 000 $.

Pour toute information concernant les droits sur les mutations immobilières, veuillez 
communiquer avec nous au 450 293-3326, poste 270 ou à taxation@ville.farnham.qc.ca

 LES DROITS SUR LES MUTATIONS IMMOBILIÈRES – « TAXE DE BIENVENUE »

Stéphanie Dubé, CPA auditrice 

Directrice et trésorière 

sdube@ville.farnham.qc.ca



Avec le beau temps qui 
approche, nous tenons à vous 
rappeler qu’il est essentiel 
de déposer une demande 
de permis pour réaliser des 
travaux qui sont soumis à la 
réglementation municipale. 
Pour ce faire, nous vous 
recommandons d’effectuer 

vos demandes à l’avance, en plus de déposer une demande 
complète.

Veuillez utiliser le lien suivant pour déposer votre demande en 
ligne : https://farnham.edemandes.com/fr/create

Par ailleurs, deux points très importants :

1.	Bien lire les titres des différentes autorisations afin de 
choisir le bon formulaire. Le choix du mauvais rendra votre 
demande non recevable et vous nécessitera de refaire une 
autre demande.

2.	Bien joindre tous les documents requis, dans le cas 
contraire cela peut entraîner des retards importants dans 
le traitement de la demande ou même la non-recevabilité 
de celle-ci.

Nous vous invitons également à consulter nos différents 
règlements sur notre site Internet (Onglet : Ville / Section 
Administration : Réglementation). 

DEMANDE DE PERMIS ET CERTIFICAT D’AUTORISATION EN LIGNE

JARDINONS VERT L’ÉTÉ! SAMEDI 9 MAI DÈS 8 H 
L’évènement Jardinons vert l’été aura lieu à la Station-Pierre-Bériau (313, rue de l’Hôtel-
de-Ville) le 9 mai prochain. Des arbustes, des vivaces, des plants de fines herbes et des 
légumes seront offerts gratuitement à la population farnhamienne.

Aucune inscription n’est requise. La distribution se déroulera selon le principe du premier 
arrivé. Un nombre maximal de quatre plants sera remis par propriété. Des arbres ainsi que 
des semences vous seront également offerts en plus des quatre plants que vous aurez 
sélectionnés. N’oubliez pas d’apporter vos sacs pour le transport.

Nous vous invitons à consulter nos différentes plateformes de communication quelques 
semaines avant la tenue de l’activité afin d’obtenir davantage d’informations sur les 
végétaux qui vous seront offerts.

Par ailleurs, suivant ce bel évènement, il nous fait plaisir d’accueillir la talentueuse Marthe Laverdière qui 
donnera une conférence gratuite sur l’autosuffisance. Pour y assister, n’oubliez pas de vous procurer vos billets 
via le site Internet de la Ville. Faites vite, les places sont limitées!

Le saviez-vous ? Vous pouvez maintenant compléter vos demandes de permis en ligne !

Jennika Rodrigue-Lacasse, urb. 

Directrice 

jlacasse@ville.farnham.qc.ca

Service de planification et  
d’aménagement du territoire

Pour toutes questions sur votre projet, vous pouvez communiquer avec le Service de planification et d’aménagement du territoire : 
450 293-3326, poste 239 (courriel : admin-spat@ville.farnham.qc.ca).

Aux deux ans, la fosse septique des résidences qui ne sont pas desservies par le système d’égout municipal est vidangée par une 
compagnie mandatée par la Ville de Farnham. 

Lors de la vidange, le vidangeur relève quelques informations à titre indicatif sur l’état de la fosse septique, notamment : le niveau 
des eaux usées, la présence ou non d’un retour des eaux usées provenant du champ d’épuration et si le préfiltre a été nettoyé.

Bien que ces informations pertinentes ne soient pas une attestation de conformité pour les installations sanitaires, celles-ci 
permettent aux propriétaires d’immeuble, non desservis par le réseau d’égout, de prévenir des problématiques et de procéder à un 
entretien adéquat du système septique.

Par ailleurs, il est important de préciser qu’uniquement les papiers hygiéniques doivent se retrouver dans les toilettes au moment de 
tirer la chasse d’eau; évitant ainsi une obstruction du système et des refoulements potentiels. Les autres déchets doivent être jetés 
à la poubelle ou disposés dans un endroit approprié (ex : mouchoirs, produits d’hygiène féminine, lingettes humides, etc.).

Pour ceux qui ont un préfiltre, lequel est installé à la sortie de la fosse septique, soit à l’intérieur de celle-ci, il est nécessaire 
de procéder au nettoyage deux fois par année, soit au printemps ainsi qu’à l’automne. Le tout, afin de retirer toutes les boues. 
Pour procéder, vous devez retirer le deuxième couvercle de la fosse septique et maintenir le préfiltre au-dessus du deuxième 
compartiment. À l’aide d’un boyau d’arrosage, simplement nettoyer celui-ci afin que l’eau s’écoule dans la fosse. De cette manière, 
cela évitera des risques de débordement vers la résidence ou sur votre terrain. Également, vous éviterez de procéder à une vidange 
en urgence de votre fosse septique.

L’ENTRETIEN DE LA FOSSE SEPTIQUE
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Avec le beau temps qui fait surface, vient également l’installation des piscines résidentielles. Il est important de se rappeler qu’un 
certificat d’autorisation est requis pour l’installation de tout type de piscine (hors terre, creusée, gonflable, etc.), afin d’assurer le 
respect de notre réglementation et la conformité des installations au Règlement sur la sécurité des piscines résidentielles.

Relativement aux piscines installées avant le 22 juillet 2010 uniquement, la mise aux normes avec le Règlement sur la sécurité 
des piscines résidentielles, le délai a été reporté au 30 septembre 2027. Toutefois, il est recommandé de vous conformer dès que 
possible.

Voici un petit résumé général de la réglementation :

•	 L’enceinte doit avoir une hauteur de 1,2 m;

•	 Le loquet de sécurité doit être à l’intérieur de l’enceinte ou à une hauteur de 1,5 m 
à l’extérieur de l’enceinte; 

•	 La porte de l’enceinte doit se fermer et se verrouiller automatiquement; 

•	 La hauteur de la piscine doit être de 1,2 m et de 1,4 m pour les piscines 
démontables, sinon une enceinte autour de la piscine est obligatoire; 

•	 L’enceinte doit être conçue de façon que l’escalade ne soit pas possible.

Pour plus d’information ou pour valider si vos installations sont conformes, vous 
pouvez visiter le site internet de Légis Québec ou contacter ou le Service de 
planification et d’aménagement du territoire.

Entretemps, l’équipe fera des inspections sur tout le territoire pour s’assurer de la 
conformité des piscines installées après le 22 juillet 2010.

NORMES À APPLIQUER AUX PISCINES RÉSIDENTIELLES ET INSPECTION

En date du 21 octobre 2025, le Règlement 715 de zonage de la Ville 
de Farnham est entré en vigueur apportant des améliorations sur 
divers aspects, entre autres, sur les constructions accessoires.

En effet, le nombre total de constructions accessoires est 
maintenant limité à :

1.	 Cinq par propriété pour un bâtiment principal appartement 
aux classes d’usages H1 : unifamiliale, H2 : bifamiliale,  
H3 : trifamiliale, H4 : multifamiliale (4 à 8 logements),  
H5 : multifamiliale (9 logements et plus) et H6 : habitation 
collective.

2.	Deux par propriété pour un bâtiment principal appartenant à 
la classe d’usage H7 : maison mobile.

Nonobstant ce qui précède, ne sont pas inclus dans ce 
nombre maximal les abris destinés au bois de chauffage et les 
constructions accessoires installées sur un balcon sans issue 
au sol. Cependant, un maximum d’une unité d’abri destiné au 
bois de chauffage est autorisé par propriété.

De plus, la superficie au sol totale de l’ensemble des  
constructions accessoires (ex : incluant cabanon, pergolas,  
serre, etc.) ne peut excéder la plus petite des superficies 
suivantes : 

1.	 Usages H1, H2 ou H3 :  
a) 125 m2 pour une superficie de terrain de moins de 1 499 m2; 
b) 150 m2 pour une superficie de terrain entre 1 500 et 2 999 m2; 
c) 165 m2 pour une superficie de terrain entre 3 000 et 3 999 m2; 
d) 180 m2 pour une superficie de terrain de 4 000 m2 et plus;

2.	Usages H4, H5 et H6 :  
a) 30 m2 par logement;  
b) 10 % de la superficie du terrain; 

3.	Usage H7 : 30 m2.

Par ailleurs, la quantité maximale de remises est de 2 unités 
pour H1, H2, H3, H4 et H7 et de 3 unités pour H5 et H6.

Pour tous renseignements supplémentaires, veuillez contacter 
le Service de planification et d’aménagement du territoire.

NOUVELLES NORMES POUR LES CONSTRUCTIONS ACCESSOIRES

Service de planification et  
d’aménagement du territoire
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Dans un contexte de pénurie de logements et dans un objectif de densification douce (c’est à dire l’ajout graduel de petits logements 
qui s’intègrent harmonieusement aux quartiers existants), la Ville de Farnham a mis à jour certains outils urbanistiques dans le cadre 
de la refonte réglementaire, dont les nouveaux règlements en vigueur depuis octobre dernier.

À cet effet, voici ci-dessous un petit récapitulatif :

Logement accessoire : C’est un espace habitable ajouté au bâtiment principal. Il peut comprendre jusqu’à deux chambres à 
coucher et pourrait partager certains espaces avec la maison principale (ex : salon, salle de lavage). Le logement accessoire peut 
également se trouver dans un garage attenant qui serait reconverti en surface habitable. Les logements accessoires sont acceptés 
uniquement sur le même terrain qu’une habitation unifamiliale isolée, située dans le périmètre urbain, et doivent s’harmoniser avec 
l’architecture et la volumétrie du bâtiment principal. 

Ce type de logement est accepté de plein droit par le Règlement 715 de zonage selon certaines conditions. Pour plus d’information, 
voir l’article 2.4.2.3 de ce règlement.

Logement multigénérationnel : Dorénavant, ce terme s’applique uniquement en zone agricole permanente, soit à l’extérieur du 
périmètre urbain. En effet, en zone agricole, un logement accessoire sera traité comme un logement multigénérationnel et devra 
répondre à certaines conditions additionnelles, soit :

•	 Partager la même adresse civique que le logement principal ainsi que le même accès au système d’approvisionnement 
électrique, d’eau potable et d’évacuation d’eaux;

•	 Être relié au logement principal de façon à permettre la communication par l’intérieur.

Ce type de logement est accepté de plein droit par le Règlement 715 de zonage selon certaines conditions. Pour plus d’information, 
voir l’article 2.4.2.3 de ce règlement.

Logement supplémentaire : Il s’agit d’une construction distincte ajoutée au terrain d’une maison unifamiliale isolée située dans le 
périmètre d’urbanisation. Cela peut être une petite maison en fond de lot ou un logement accolé au bâtiment principal. Le projet doit 
s’harmoniser avec la maison principale et le secteur. 

Ce type de logement nécessite de déposer une demande d’usage conditionnel, demande à caractère discrétionnaire, qui devra 
être analysée selon des objectifs et critères d’analyse et pouvant être acceptée (avec ou sans condition) ou refusée. Pour plus 
d’information, voir le Règlement 716 relatif aux usages conditionnels.

Pour toutes questions sur votre projet, vous pouvez communiquer avec le Service de planification et d’aménagement du territoire : 
450 293-3326, poste 239 ou par courriel : admin-spat@ville.farnham.qc.ca.

LOGEMENTS ACCESSOIRES, MULTIGÉNÉRATIONNELS ET SUPPLÉMEN-
TAIRES : LES DISTINCTIONS

Encore cette année, une activité de collecte de déchets sera organisée 
sur le territoire de la Ville de Farnham, afin de souligner le Jour de la 
terre. 

Cette année, le thème de cet évènement souligné à la grandeur de la 
province est : la sobriété environnementale. Tous et chacun sommes 
invités à consommer moins, mais mieux dans le but de réduire notre 
impact sur la planète tout en améliorant notre qualité de vie, sans se 
priver.

Restez à l’affût de nos différentes plateformes de communication, car 
les informations en lien avec cette activité vous seront transmises.

Agissons ensemble #Sobriétéenvironnementale

JOUR DE LA TERRE

Service de planification et  
d’aménagement du territoire
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Service des travaux publics
Mark Fontaine 

Directeur 

mfontaine@ville.farnham.qc.ca

DISPOSITION DES BACS
Nous souhaitons vous rappeler qu’il est important de placer vos bacs 
dans votre entrée charretière lors des journées de collecte. Les aires 
de circulation piétonnière et automobile doivent demeurer dégagées 
en tout temps.

L’accès aux bacs n’est pas toujours évident pour l’opérateur du camion. 
Un bac déposé sur le trottoir peut être difficile à repérer, notamment 
lorsqu’un véhicule est stationné dans la rue. Dans ces situations, le 
bac risque de ne pas être vidé. Comme il est interdit de se stationner 
devant une entrée charretière, cet emplacement demeure l’endroit 
idéal pour y déposer votre bac.

Il est également primordial d’utiliser les bons bacs pour les bonnes 
collectes. Les bacs de compost et de matières recyclables ne doivent 
en aucun cas servir à la collecte des déchets. Dans un tel cas, les 
bacs ne seront pas vidés.

                       AUCUNE ORDURE NE SERA RAMASSÉE 
                       DURANT CETTE COLLECTE.

COLLECTES DES ENCOMBRANTS
La collecte des encombrants valorisables sera effectuée 
du 20 au 23 avril et du 6 au 9 juillet.

La liste des objets acceptés est disponible sur le site  
Internet de la Ville.

AVRIL

JUILLET

20 21 22 23
Lundi Mardi Mercredi Jeudi

6 7 8 9
Lundi Mardi Mercredi Jeudi

Les citoyens et citoyennes devront apporter leurs  
propres pelles et contenants et effectuer le chargement 
de compost de manière autonome.

Chargement mécanique non autorisé.
Aucun service de chargement n’est offert par la Ville.

Limite par résidence : 1 remorque standard de 4 x 8 x 2 pieds.

SOYEZ VIGILANTS !

La signalisation installée autour des chantiers de construction est essentielle 

pour assurer la sécurité de tous. Elle permet de protéger les travailleurs, de guider 

les automobilistes et de maintenir une circulation fluide. Il est donc important de 

respecter les limites de vitesse, les détours indiqués et les zones interdites. En 

suivant la signalisation en place, chacun contribue à réduire les risques d’accident 

et à favoriser un environnement sécuritaire pour les usagers de la route comme 

pour les équipes sur le terrain.

RESPECT DE LA SIGNALISATION DANS LES CHANTIERS



Service des travaux publics

PONCEAUX ET FOSSÉS
La Ville est responsable de l’entretien des fossés situés en bordure des rues. Toutefois, pour éviter les 
problèmes liés à l’eau, que ce soit lors de la fonte des neiges ou pendant de fortes pluies, l’entretien 
régulier de votre fossé demeure essentiel. En retirant les feuilles, les quenouilles et les autres débris, 
vous contribuez à assurer un bon écoulement de l’eau et au bon fonctionnement du fossé.

Il est important de savoir que l’entretien des ponceaux situés sous une entrée charretière privée relève 
du propriétaire. Si votre ponceau est endommagé ou désuet et doit être remplacé, vous devez d’abord 
obtenir un permis et assumer les coûts liés aux travaux.

Quant aux fossés de lignes, qui longent les propriétés sur les côtés ou à l’arrière, leur entretien est 
également de la responsabilité des propriétaires sur lesquels ils sont situés.

NUISANCES - ARBRES ET ARBUSTES PRIVÉS 
Pour des raisons de sécurité et de bon voisinage, il est important de 
rappeler que les propriétaires sont responsables de l’entretien et de 
l’élagage des arbres et arbustes situés sur leur propriété. 

La végétation doit être maintenue de manière à ne pas nuire à la 
circulation sur l’espace public, notamment dans les rues et sur les 
trottoirs.

NUISANCE AU-DESSUS DU TROTTOIRNUISANCE AU-DESSUS DE LA ROUTESIGNALISATION OBSTRUÉE

Du 4 au 29 mai inclusivement, du lundi au vendredi, de 7 h à 17 h, la firme Hydra-Spec effectuera 
le rinçage des conduites du réseau d’aqueduc et procédera à l’inspection mécanique des bornes-
fontaines de l’ensemble du territoire de la Ville de Farnham.

L’opération de rinçage des conduites du réseau d’aqueduc permet d’évacuer les particules et/ou les 
débris du réseau qui ont pu se former sur les parois des conduites. Ce rinçage s’avère nécessaire afin 
de maintenir la qualité de l’eau du réseau d’aqueduc.

La vitesse de circulation de l’eau est augmentée momentanément dans le réseau et l’eau souillée est 
expulsée par les bornes-fontaines. Les opérations sont réalisées à l’aide de séquences de rinçage 
prédéterminées qui favorisent un meilleur nettoyage.

L’inspection mécanique des bornes-fontaines est obligatoire en vertu du Code national de prévention 
des incendies et lorsque celle-ci sera terminée, ces dernières seront réparées, si nécessaire, par les 
employés cols bleus.

Conséquemment, il peut y avoir une légère baisse de pression d’eau accompagnée ou non d’une 
coloration rougeâtre (rouille) pouvant occasionner certains désagréments, dont des taches sur les 
tissus.

En cas d’eau rouillée, nous vous conseillons d’ouvrir le robinet d’eau froide et de laisser couler l’eau 
jusqu’à ce qu’elle devienne incolore.

RINÇAGE UNIDIRECTIONNEL

Les routes en gravier du territoire nécessitent un entretien régulier. Avant l’application 
de l’abat poussière, une préparation du terrain doit être effectuée.

Le début des travaux est prévu le 25 mai pour se terminer le 5 juin.

Une fois le nivelage complété, la compagnie mandatée procédera à l’épandage de 
l’abat poussière.

NIVELAGE DES CHEMINS DE GRAVIER
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Nous invitons les parents de Farnham ayant un enfant né ou adopté en 2025 à s’incrire au programme Une Naissance, un livre, un  

arbre. Les bébés inscrits au Programme recevront une trousse comprenant un livre pour tout-petits, un arbre ou arbuste et un cadeau 

offert par la Caisse Desjardins de La Pommeraie. La remise sera le 13 juin, de 9 h à 12 h, à la bibliothèque municipale Louise-Hall 

(479, rue de l’Hôtel-de-Ville). 

Pour souligner la naissance de votre enfant, inscrivez-vous avant le 1er mai  

en remplissant le formulaire disponible à l’entrée de la bibliothèque municipale 

Louise-Hall ou en ligne au www.ville.farnham.qc.ca.

INSCRIPTION AU PROGRAMME UNE NAISSANCE, UN LIVRE, UN ARBRE

Pour information, contactez Mélanie Gagnon, coordonnatrice des sports 

et loisirs : 450 293-3326, poste 313 ou loisirs@ville.farnham.qc.ca

Service des loisirs, culture et tourisme
Claudie Bussières 

Directrice 

cbussieres@ville.farnham.qc.ca

CENTRE DE LOCATION D’ÉQUIPEMENTS NAUTIQUES ET RÉCRÉATIFS
Le centre de location du parc Ouellette sera de retour dès la mi-juin pour offrir  
gratuitement la location d’équipements nautiques et de jeux ludiques, tels que :

•	 Canot, kayaks et planches à pagaie
•	 Spikeball, quilles finlandaises, boules en échelle et poches

Horaire : Mercredi au dimanche, de 10 h 30 à 18 h 

Consultez les informations au https://ville.farnham.qc.ca/loisirs-et-culture/instal-
lations-recreatives/centre-location. 

Bienvenue à tous!

SÉCURITÉ ET SURDITÉ À VÉLO
Afin de contribuer à bâtir un monde plus inclusif et sécuritaire pour tous, Audition Québec donne 
une voix aux cyclistes malentendants et sourds.

Dans le cadre de son Plan pour l’accessibilité universelle, la Ville de Farnham met à la disposition 
de ses citoyens des plaques permettant de signaler un problème d’audition.

Procurez-vous gratuitement la vôtre à la réception de l’hôtel de ville.

Pour plus d’information : auditionquebec.org/securite-surdite-velo-video
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Vous n’avez pas encore votre Carte Accès Farnham? 

Obligatoire pour les résidents de Farnham et de Sainte-Sabine, elle vous permet de 
bénéficier de gratuités et de tarifs préférentiels pour plusieurs activités municipales 
(patinage, hockey libre, événements spéciaux, etc.).

Reliée à votre dossier en ligne sur la plateforme Sport-Plus, elle facilite 
aussi vos inscriptions.

Faites votre demande en ligne dès maintenant!

Service des loisirs, culture et tourisme

LA BIBLIO-MOBILE
Saviez-vous que le programme Biblio-Mobile permet d’assurer l’accessibilité à la lecture, la 
culture et le divertissement pour les citoyens qui ne peuvent se déplacer à la bibliothèque, 
principalement à cause d’ennuis de santé?

Tous les premiers jeudis du mois, un employé de la bibliothèque se déplace gratuitement 
à domicile pour offrir aux bénéficiaires des livres de tous genres pour un prêt mensuel. 
Le commis effectue les prêts manuellement et revient le mois suivant pour renouveler  
les ouvrages. 

Les résidents de Farnham et de Sainte-Sabine peuvent se prévaloir du service en 
communiquant avec la bibliothèque municipale Louise-Hall par téléphone au 450 293-3326, 
poste 268, ou par courriel à bibliotheque@ville.farnham.qc.ca. Les places sont limitées.

Prochaines dates de visites : Les jeudis 7 mai, 4 juin, 2 juillet et 6 août, de 13 h à 16 h 

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE LOUISE-HALL

Le principe est simple : Prenez un livre dans la boîte, consultez-le sur place ou apportez-le chez vous. 
Vous pouvez également y laisser vos livres, si vous souhaitez les partager. Les livres voyageront dans 
la ville!

EMPLACEMENTS DES BOÎTES À LIVRES : 

•	Parc du Phénix (341, rue Principale Est)

•	Halte cycliste Georges-Harold-Mudie (313, rue de l’Hôtel-de-ville)

•	Parc Israël-Larochelle (777, rue Principale Est)

AU RETOUR DE LA CHALEUR, C’EST LE RETOUR DES BOÎTES À LIVRES!

Avis à tous les petits entrepreneurs du Québec!
Tu as un projet, une idée, un talent à partager? Tu as entre 5 et 17 ans? 

Le samedi 6 juin, de 9 h à 16 h, Fleurexcel, situé au 1091, rue Saint-Paul, ouvre ses portes 
pour accueillir la Grande Journée des Petits Entrepreneurs du Québec. Viens faire partie 
de l’aventure! 

Qui peut participer? Tous les jeunes entrepreneurs qui ont envie de vendre leurs  
créations, présenter leurs produits et vivre une expérience unique dans un cadre inspirant.

Pourquoi t’inscrire?

•	Un bel espace extérieur et l’accès à la serre en cas de mauvais temps

•	Une table et des chaises fournies pour ton kiosque

•	Une ambiance chaleureuse et conviviale

•	Une super visibilité auprès des clients de Fleurexcel

C’est une belle occasion de te faire connaître et surtout, une journée remplie de belles 
rencontres! 

Inscris-toi dès maintenant pour réserver ta place au https://www.petitsentrepreneurs.
ca/fr/participer/ — sélectionne « Farnham en fleurs » à l’inscription! 

CARTE ACCÈS FARNHAM
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PROGRAMMATION CULTURELLE 
DE LA BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE LOUISE-HALL

Activités gratuites et réservées aux résidents de Farnham et Sainte-Sabine. 

Réservation obligatoire en ligne au www.ville.farnham.qc.ca durant le mois précédent l’événement.

15

CONFÉRENCE AVEC CHOUETTE À VOIR! (POUR TOUS)

Jeudi 21 mai de 18 h à 19 h 15

Au cours de cette conférence, une projection immersive vous transportera dans l’univers fascinant des oiseaux 
de proie, vous dévoilant leurs adaptations uniques, les différentes espèces présentes au Québec, ainsi que les 
processus de réhabilitation des oiseaux blessés. Après la présentation, vous aurez la chance de manipuler des 
plumes, des pattes et des os de ces oiseaux majestueux.

Vous aurez également l’opportunité rare d’observer de près deux spécimens vivants. Le naturaliste vous racon-
tera leur histoire, tant du point de vue biologique que médical et expliquera pourquoi ces oiseaux ne peuvent 
être relâchés dans la nature.

Cette conférence est une occasion idéale pour toute la famille de découvrir de manière ludique et éducative le 
rôle essentiel de ces oiseaux dans notre écosystème.

35 participants

STATIONCONTE (6 À 12 ANS) 
CONTES INTERACTIFS POUR LES ENFANTS

Tout le mois de juin

Deux StationConte seront disponibles à la bibliothèque tout le mois de juin ! 

Explore un monde magique avec les StationConte ! Des boutons lumineux t’invitent à partir à l’aventure dans 
des histoires interactives. Laisse aller ton imagination, découvre des façons géniales d’écouter des contes  
fantastiques. 

Une aventure pleine de plaisir et de créativité t’attend!

CONTE EN PYJAMA (4 À 10 ANS)

Samedi 29 août de 11 h à 11 h 30

Tu es invité à la bibliothèque pour un moment de lecture tout en douceur. Une activité parfaite pour commencer 
la journée du bon pied. 

Au programme : lecture de quelques albums jeunesse remplis de magie, de rires ou d’action. 

Aucune inscription nécessaire, il suffit de venir à la bibliothèque et de t’installer confortablement. Amène ton 
toutou, ton doudou... et ta curiosité! 

INFORMATIONS  450 293-3326, poste 268  |  www.ville.farnham.qc.ca   
Suivez-nous sur la page Facebook de Farnham en culture

FARNHAM DU FUTUR - ATELIER 1 
LAISSEZ VOTRE TRACE DANS LA BOÎTE INTEMPORELLE (POUR TOUS)

Samedi 25 avril de 9 h 30 à 11 h 30

Une activité gratuite, ouverte exclusivement aux résidents de Farnham, pour tous les âges

Dans le cadre des célébrations du 150e anniversaire de Farnham, participez à un atelier créatif unique où vos 
œuvres voyageront dans le temps ! Guidés par l’artiste multidisciplinaire Gabrielle Marquis, vous explorerez  
différentes techniques artistiques pour concevoir des éléments qui racontent votre Farnham d’aujourd’hui.

Ces créations seront soigneusement déposées dans la boîte intemporelle, qui sera réouverte dans 25 ans.  
Une occasion exceptionnelle de réfléchir, imaginer et laisser une trace pour les générations futures.

Que vous soyez passionné d’art ou simplement curieux, venez vivre une expérience qui marie mémoire et 
imagination.

Un deuxième atelier sera disponible le 26 septembre. Chaque personne peut participer à un seul des deux ateliers.

30 participants

Service des loisirs, culture et tourisme
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PROGRAMMATION
CULTURELLE 2026

MAXIM MARTIN
BON CHIEN | 43 $*

VENDREDI 29 MAI | 20 H 

École Jean-Jacques-Bertrand

P-A MÉTHOT
EN RODAGE | 43 $* 

JEUDI 16 AVRIL | 20 H 

École Jean-Jacques-Bertrand

GUYLAINE TANGUAY
I LOVE ROCK’ROLL | 43 $*

JEUDI 1ER OCTOBRE | 20 H 

École Jean-Jacques-Bertrand

SPECTACLES EN SALLE

MARDIS SHOW

STEVE HILL  
(BLUES ROCK CANADIEN) 
7 juillet | 19 h 30

DAMIEN ROBITAILLE  
(POP GROOVY/FUNK) 

21 juillet | 19 h 30

MERLE MARLOW BAND   
(COUNTRY) 

11 août | 19 h 30

SPECTACLES EXTÉRIEURS GRATUITS
PARC CONRAD-BLAIN 
(PRÈS DE LA PASSERELLE ÉVA-DULUDE)

INFORMATIONS 
450 293-3326, poste 310 
www.ville.farnham.qc.ca

Pour la programmation estivale complète, surveillez la 
publication distribuée en juin!

Merci aux BÉNÉVOLES de notre Comité culturel!

POINT DE VENTE
EN LIGNE 
www.ville.farnham.qc.ca
* Remise de 5 $ à l’entrée, sur présentation de la carte étudiante

MERCI À NOS PARTENAIRES!

COMMANDITAIRES DES MARDIS SHOW :

7 AOÛT
Au coucher du soleil 
Parc Israël-Larochelle

FILM EN PLEIN AIR



Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi MAI

PÉRIODES D’ARROSAGE
L’arrosage des pelouses, jardins, fleurs, arbres et arbustes au moyen d’un système d’arrosage automa-
tique ou d’un boyau, équipé ou non d’un dispositif quelconque permettant de contrôler le débit de l’eau, 
est autorisé du 1er mai au 1er octobre de chaque année :
•	Les jours pairs de calendrier, entre 20 h et 23 h pour les immeubles dont le numéro civique est pair;
•	Les jours impairs de calendrier, entre 20 h et 23 h pour les immeubles dont le numéro civique est impair.
Règlement concernant la gestion des réseaux d’aqueduc et d’égout.

IMPORTANT : Détachez et conservez ces pages qui remplacent le calendrier annuel.

NOUVEAUTÉ : CALENDRIER MUNICIPAL AUX PAGES 17 À 20

1 2

3 4 5 6 7 8 9

10 11 12 13 14 15 16

17 18 19 20 21 22 23

24

31

25 26 27 28 29 30

Journée 
nationale  
des Patriotes
Bâtiments  
municipaux fermés

Fête des mères
Fin rinçage 
unidirectionnel

Début  
préparation  
de surface de 
gravier et épandage 
d’abat-poussière

Début rinçage 
unidirectionnel

Début inspection  
mécanique des  
bornes-fontaines

Fin inspection  
mécanique des  
bornes-fontaines

Bibliothèque fermée

Aréna et garage 
municipal fermés

Ouverture de la station 
de nettoyage pour VR

1ER MAI
Date limite pour enlever les abris d’autos temporaires, les vestibules d’en-
trée démontables et les abris temporaires (toile et structure métallique). 

Règlement de zonage.

VENTES DE GARAGE
Du 15 mai 8 h au 18 mai 21 h. Aucun permis requis. 
Règlement concernant les ventes de garage.

Séance du conseil à 19 h 

Pour connaître les normes relatives 
aux collectes, consultez la page 21.

Opération  
déchiquetage
Jardinons VERT l’été
Marthe Laverdière vers 
l’autosuffisance

Spectacle
Maxim Martin

Conférence avec  
Chouette à voir!

MAI

Biblio-Mobile



31 1 2 3 4 5 6

7 8 9 10 11 12 13

14 15 16 17 18 19 20

21 22 23 24 25 26 27

28 29 30

Fête nationale 
du Québec
Bâtiments  
municipaux fermés

Fin préparation  
de surface de 
gravier et épandage 
d’abat-poussière

3e versement des  
taxes municipales

Fête des pères

Début de l’été
Activités de  
la Fête nationale 

Début première coupe 
des hautes herbes des 
terrains municipaux et 
routes rurales

PÉRIODES D’ARROSAGE
L’arrosage des pelouses, jardins, fleurs, arbres et arbustes au moyen d’un système d’arrosage automa-
tique ou d’un boyau, équipé ou non d’un dispositif quelconque permettant de contrôler le débit de l’eau, 
est autorisé du 1er mai au 1er octobre de chaque année :
•	Les jours pairs de calendrier, entre 20 h et 23 h pour les immeubles dont le numéro civique est pair;
•	Les jours impairs de calendrier, entre 20 h et 23 h pour les immeubles dont le numéro civique est impair.
Règlement concernant la gestion des réseaux d’aqueduc et d’égout.

Inscription au camp de jour 
Consultez la programmation sur la page Facebook et le site Internet de la Ville.

Séance du conseil à 19 h 

Pour connaître les normes relatives aux collectes,  
consultez la page 21.

23 juin – Activités de la Fête nationale
Célébration de la Fête nationale du Québec. Consultez la programmation complète sur la 
page Facebook et le site Internet de la Ville.

Lumières sur Farnham 
5e édition

Le Grand défi Pierre 
Lavoie – La Boucle

Fête de la pêche

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi MAI

JUIN

StationConte 
tout le mois de juin 
à la bibliothèque Biblio-Mobile

Grande Journée des 
petits entrepreneurs

Ouverture de la piscine

Programme  
une naissance,  
un livre, un arbre



COLLECTE DES ENCOMBRANTS
VALORISABLES

Connaissez-vous les normes  
à respecter ?

Une dimension maximale au sol  
de 4 pi (largeur) X 8 pi (longueur)  

X 6 pi (hauteur) est autorisée.  
Consultez la liste des  

matières acceptées sur 
notre site Internet.

1 2 3 4

5 6 7 8 9 10 11

12 13 14 15 16 17 18

19 20 21 22 23 24 25

26 27 28 29 30 31 1

PÉRIODES D’ARROSAGE
L’arrosage des pelouses, jardins, fleurs, arbres et arbustes au 
moyen d’un système d’arrosage automatique ou d’un boyau, 
équipé ou non d’un dispositif quelconque permettant de 
contrôler le débit de l’eau, est autorisé du 1er mai au 1er octobre 
de chaque année :
•	Les jours pairs de calendrier, entre 20 h et 23 h pour les im-

meubles dont le numéro civique est pair;
•	Les jours impairs de calendrier, entre 20 h et 23 h pour les 

immeubles dont le numéro civique est impair.
Règlement concernant la gestion des réseaux d’aqueduc et 
d’égout.

Fin première coupe 
des hautes herbes des 
terrains municipaux et 
routes rurales

Fête du Canada

Aréna, 
garage municipal et 
hôtel de ville fermés

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi MAI

JUILLET

Cinéma plein air en 
voiturettes de golf

Mardi show
Steve Hill

Mardi show
Damien Robitaille

Séance du conseil à 19 h 

Pour connaître les normes relatives 
aux collectes, consultez la page 21. Biblio-Mobile

Bibliothèque ferméeJeudi gourmand

Jeudi gourmand

Jeudi gourmand



Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi MAI

PÉRIODES D’ARROSAGE
L’arrosage des pelouses, jardins, fleurs, arbres et arbustes au moyen d’un système d’arrosage automatique 

ou d’un boyau, équipé ou non d’un dispositif quelconque permettant de contrôler le débit de l’eau, est auto-

risé du 1er mai au 1er octobre de chaque année :

•	Les jours pairs de calendrier, entre 20 h et 23 h pour les immeubles dont le numéro civique est pair;

•	Les jours impairs de calendrier, entre 20 h et 23 h pour les immeubles dont le numéro civique est impair.

Règlement concernant la gestion des réseaux d’aqueduc et d’égout.

2 3 4 5 6 7 8

9 10 11 12 13 14 15

16 17 18 19 20 21 22

23 24 25 26 27 28 29

30 31

Inscriptions à la session 
d’automne de la  
programmation loisirs

Début deuxième 
coupe des hautes 
herbes des terrains 
municipaux et routes 
rurales

4e versement des  
taxes municipales 

Fin deuxième  
coupe des hautes 
herbes des terrains 
municipaux et routes 
rurales

26 août – 18 h à 20 h
Inscriptions à la session d’automne à la Station-Pierre-Bériau (313, rue de l’Hôtel-de-Ville). 
Consultez la programmation loisirs sur la page Facebook et le site Internet de la Ville.

Séance du conseil à 19 h 

Pour connaître les normes relatives aux collectes,  
consultez la page 21.

Skatefest Farnham

Pique-nique géant et 
sauts en parachute

Heure du conte à la 
bibliothèque

Mardi show
Merle Marlow Band

AOÛT

Biblio-Mobile

Fermeture de la piscine

Jeudi gourmand

Jeudi gourmand

Cinéma plein air



 
Les matières  

doivent être déposées 
dans le bac en vrac  

et non dans  
des sacs.

AFIN DE VOUS GUIDER SUR LES MATIÈRES ACCEPTÉES OU REFUSÉES DANS LE BAC BRUN, CONSULTEZ LE WWW.BMVERT.CA.

RÉSIDUS ALIMENTAIRES

•	 Fruits, légumes (pelures, noyaux et épis 
inclus)

•	 Viandes, volailles, poissons et fruits de 
mer (peau, os, carcasses, carapaces et 
coquilles inclus)

•	 Noix, œuf (coquilles incluses)

•	 Produits laitiers solides ou semi-solides

•	 Pains et pâtes alimentaires

•	 Produits de boulangerie, pâtisserie et 
confiserie

•	 Grains de café, feuilles de thé et tisanes 
(sachets et filtres à café inclus, mais 
sans broche)

•	 Aliments périmés (sans emballage)

•	 Légumineuses et riz

•	 Nourriture pour animaux

•	 Aliments liquides en petite quantité 
pouvant être absorbés par les autres 
résidus du bac de collecte

RÉSIDUS VERTS

•	 Feuilles de rhubarbe

•	 Fleurs, plantes (envahissantes  
exclues), résidus d’entretien des 
plates-bandes, de désherbage et 
de sarclage

•	 Cônes, aiguilles de conifères et 
glands de chêne

•	 Paille, foin et chaume

•	 Terre d’empotage et terreau

•	 Petites branches (moins de 4 cm 
de diamètre et 60 cm de longueur),  
retailles de haies, écorce

•	 Petites racines

•	 Copeaux de bois non traités

PAPIER ET CARTON SOUILLÉS

•	 Boîtes de pizza, boîtes de  
livraison de repas et assiettes et  
gobelets de carton non cirés, 
non glacés, non laminés et sans 
agrafe

•	 Moules en papier pour muffins ou  
gâteaux, papier parchemin

•	 Essuie-tout, serviettes de table 
et nappes en papier, mouchoirs 
(sans produits chimiques)

•	 Journaux et circulaires non gla-
cés et sans agrafe pour emballer 
les résidus alimentaires

•	 Sacs en papier, avec ou sans pel-
licule cellulosique compostable 
à l’intérieur (ex : BAG TO EARTH / 
SAC AU SOL)

AUTRES MATIÈRES

•	 Cheveux, poils et plumes

•	 Bâtons de friandises glacées, 
cure-dents et brochettes en 
bois

•	 Bouchons de liège naturel 
(bouchons synthétiques de  
plastique exclus)

•	 Cendres froides (refroidies  
72 heures minimum)

•	 Litières pour animaux EN 
VRAC ou en sac de papier

•	 Fumier de poule ou de che-
val

•	 Bran de scie

Aucun sac 
de plastique, 

compostable ou 
biodégradable, n’est 

accepté dans le bac brun. 
Utilisez des sacs  
en papier ou des 

papillotes en  
papier journal.

MATIÈRES ORGANIQUES
Pour savoir ce qui va dans le bac de compostage, demandez-vous s’il s’agit d’un aliment, d’un papier, d’un carton ou d’un résidu de jardin.

DÉCHETS SOLIDES

Nul ne peut utiliser le service d’enlèvement des déchets solides pour disposer des
 matières suivantes :						    

•	 Amiante	  
•	 Armes	
•	 Boues	
•	 Carcasses et pièces 

de véhicules

•	 Cendres et mâchefers non 
éteints  
et non refroidis 

•	 Contenants pressurisés 
(bouteilles de gaz propane et 
d’acétylène)	

•	 Déchets biomédicaux	

•	 Déchets industriels	
•	 Déchets liquides
•	 Explosifs et munitions
•	 Feuilles mortes
•	 Gazon coupé

•	 Matières dangereuses 
(radioactive, etc.)

•	 Pneus
•	 Rebuts pathologiques
•	 Terre et sable imbibés 

d’hydrocarbures	

MATIÈRES RECYCLABLES

Le poids  
du bac rempli ne 
doit pas excéder 

90 kg.

EXEMPLES DE CONTENANTS  
ET EMBALLAGES 

•	 Contenant de produit d’entretien 
ménager

•	 Emballage, pot et contenant  
de produit alimentaire

•	 Boîte de carton

•	 Assiette et papier d’aluminium

•	 Emballage de mets à emporter  
et préparés

EXEMPLES D’IMPRIMÉS 

•	 Journal et circulaire

•	 Enveloppe

•	 Feuille de papier

•	 Cahier

NE PAS METTRE DANS  
LE BAC BLEU 

•	 Pile

•	 Seringue

•	 Boyau d’arrosage

•	 Chaise de jardin

•	 Jouet

•	 Casserole 

•	 Vêtement et tissu

BESOIN DE PLUS 
D’INFOS?

CONSULTEZ 
BACIMPACT.CA

Pour savoir ce qui va dans le bac de récupération, il suffit de se poser la question : 

Est-ce un contenant, un emballage ou un imprimé?
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Service des loisirs, culture et tourisme

ZONE FAMILIALE 

PREMIÈRES PARTIES

Pépé et sa guitare

INFORMATIONS : 450 293-3326, poste 310 | ville.farnham.qc.ca

FEUX D’ARTIFICE PYROMUSICAUX

NOURRITURE ET BREUVAGES EN VENTE SUR PLACE

Jeux gonflables  
Animation 
Maquillage

Les Frères Lemay

17 H À 20 H

Jo & Lazy

SPECTACLE PRINCIPAL 

Mardi 23 juin dès 17 h 
AU PARC ROCH-BOURBONNAIS  
(201, RUE SAINT-PATRICK SUD)

23
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Pour le bonheur des petits et des grands, le  
trampoline géant au 680, rue des Castors sera  
ouvert dès que la météo le permettra ! Surveillez 
nos réseaux sociaux pour connaître la date.

Merci de respecter les 
réglements affichés sur 
le site.

•	 Ouverture de 9 h à 20 h
•	 Pas de souliers et port 

de bas préférable lors 
de grandes chaleurs.

TRAMPOLINE GÉANT
La Ville de Farnham possède une  
entente avec la Ville de Granby pour  
permettre aux citoyens de bénéficier du 
tarif résident lors de leurs inscriptions 
aux activités aquatiques et à certains 
cours de la programmation loisirs, sur 
paiement des frais exigibles.

Les citoyens doivent transmettre une demande de  
rendez-vous par courriel à loisirs@ville.farnham.qc.ca 
pour obtenir une attestation de résidence.

Retrouvez les détails du fonctionnement sur le site  
Internet de la Ville de Farnham.

ENTENTE LOISIR GRANBY 

DÈS JUIN : RETOUR DU PIANO PUBLIC, DU 

BRUMISATEUR ET DE LA TABLE DE PING PONG !

AU PARC CONRAD-BLAIN (615, RUE MEIGS)

ACCESSIBLES TOUS LES JOURS, LORSQUE LA TEMPÉRATURE 

LE PERMET. 

Service des loisirs, culture et tourisme



LA VILLE DE FARNHAM POSSÈDE UNE ENTENTE AVEC LA 
VILLE DE SAINT-CÉSAIRE POUR L’UTILISATION DE LEUR 
PISCINE INTÉRIEURE.

INSCRIPTION DU 10 AU 15 JUIN 

Si vous ne possédez pas votre code client, faites-en la 
demande avant le 5 juin au www.villesaintcesaire.com/
code-client/ ou communiquez au 450-469-2828, poste 
321.

Pour connaître la programmation, consultez le  
www.villesaintcesaire.com/programmation.

PISCINE MUNICIPALE SAINT-BRUNO
OUVERTURE DU 24 JUIN AU 16 AOÛT 

SURVEILLEZ NOS PLATEFORMES DE COMMUNICATION (FACEBOOK 

ET SITE INTERNET) AFIN DE CONNAÎTRE L’HORAIRE DES BAINS 

LIBRES.

LE CAMP YOUHOU À FARNHAM DU 29 JUIN AU 14 AOÛT

Période d’inscription du 30 mars au 1er mai
(Après le 1er mai, votre enfant pourrait être sur une liste d’attente)

En ligne au www.youhou.zone  (paiement par carte de crédit)
Par téléphone au 1 877 931-6850, pour demande nécessitant un  
autre type de paiement.

Votre enfant est atteint d’une difficulté pouvant  
nécessiter un besoin d’accompagnement ? 
Communiquez au plus tard le 15 avril au 1 877 931-6850 afin de 
prévoir l’aide dont votre enfant aura besoin.

Service de garde 
Votre enfant doit être inscrit la même semaine que sa fréquen-
tation au camp. Selon les ressources disponibles, le camp 
Youhou se réserve le droit de refuser l’accès au service de garde 
aux jeunes bénéficiant du service d’accompagnement.

Réservé exclusivement aux résidents de Farnham et Sainte-Sabine âgés entre 4 ans* et 12 ans

Le camp sera situé sur deux sites 
Un site dédié aux enfants de 4 à 7* ans et l’autre aux enfants de 
8 à 12 ans.
*Les enfants âgés de 4 ans doivent avoir complété la maternelle 4 ans 
(preuve exigée).

Pour de plus amples renseignements, visitez le www.youhou.zone.  

25
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PROGRAMMATION DU 150E ANNIVERSAIRE 
DE FARNHAM

Service des loisirs, culture et tourisme
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PROGRAMME DES ACTIVITÉS DE LOISIRS

INSCRIPTION : Visitez le site officiel de 

Dek Hockey Bedford-Farnham pour les 

informations : www.dekhockeybf.ca

    DEK HOCKEY BEDFORD-FARNHAM                  COURS DE MULTISPORTS

INSCRIPTION : 	 Téléphone : 514 717-2787 

	 Site Internet : www.7sports.info

DATES :	 Les mardis du 2 juin au 28 juillet, pour 8 semaines 
	 Pause le 23 juin

CLIENTÈLE : 	 2 à 10 ans

HORAIRE :	 17 h 30 à 20 h 15

ENDROIT : 	 Parc Israël-Larochelle (777, rue Principale Est)

COÛT :	     139 $ (taxes applicables)

DESCRIPTION :	 Soccer, baseball, frisbee, volleyball, danse, 
athlétisme, rugby et plus. Le programme est adapté en fonction 
de l’âge du groupe. Du plaisir garanti!

INSCRIPTION :     Courriel : aparent@actiforme.com 
                                  Téléphone : 450 337-3737 

                                  Site Internet : actiforme.com 

                                  Sur place 

CLIENTÈLE :	 Offre de services variés et accessibles à tous.

HORAIRE  :	 • Salle d’entrainement : voir site Internet.

	 • Cours de groupe et différents services con- 
	     nexes : voir site Internet et page Facebook.

ENDROIT : 	 Actiforme Farnham (239, rue Principale Est)

COÛT : 	 Abonnements et forfaits à la carte disponibles 
 	 sur le site, par téléphone ou sur place.

NOUVEAUTÉS : 	 •  Programme de prévention des chutes

	 • Club de course

ACTIFORME KIN+PHYSIO  

CORPS DE CADETS 2614 FARNHAM

INSCRIPTION : 	 Ltv Simon Bussières 

	 Téléphone : 514 941-9287 

	 Courriel : simon.bussieres@cadets.gc.ca 

CLIENTÈLE :	 Garçons et filles entre 12 et 18 ans

HORAIRE :	    Mercredi de 18 h à 20 h 45 (jusqu’en mai) et 
	      quelques fins de semaine durant l’année.

COÛT : 	     Gratuit 

ENDROIT : 	      Base militaire de Farnham

DESCRIPTION : 	 Tu as le goût de l’aventure? Tu aimes la vie en 
forêt et tu recherches l’esprit d’équipe? Joins-toi à nous! Toutes 
nos activités sont stimulantes, amusantes et instructives.  
Le Corps de cadets 2614 Farnham serait heureux de te compter 
parmi ses membres. Un uniforme te sera prêté et aucun coût ne 

te sera demandé à l’inscription. Du personnel qualifié t’attend!

AU PROGRAMME :

• La sécurité en forêt; 

• Exercices militaires; 

• La discipline; 

• La sécurité avec les armes; 

• Fanfare; 

• Activités sportives et plus encore!

              COURS DE DANSE COUNTRY

INSCRIPTION  :     Martine Sicard, 25 ans 
                                   d’expérience en danse country

                                   Téléphone : 514 702-0229

                                   Courriel : mscountrystars@gmail.com

                                   Facebook : École de danse M.S. Country Stars

DATES :                   Début le mercredi 8 avril, pour 5 semaines   

CLIENTÈLE ET     • Débutant : 18 h 30 à 19 h 30 

HORAIRE :                • Novice/intermédiaire : 19 h 45 à 20 h 45

ENDROIT :	 Hall d’entrée de l’école Jean-Jacques-Bertrand 

	 (255, rue Saint-André Sud)

COÛT :	 50 $ par catégorie  

	 90 $ pour les deux catégories
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INSCRIPTION : 	 Naomie Mariné 

	 Téléphone : 450 502-3836 

	 Courriel : ecoledeskateboardnm@yahoo.com 

	 Site Internet : www.ecoledeskateboard.com

DATES : 	 Les mardis du 28 avril au 19 mai, pour 4 semaines

	 Reprise de cours les mardis 26 mai et 2 juin  
	 en cas de mauvais temps.

CLIENTÈLE ET	 • Débutant (6 ans et plus) : 17 h 30 à 18 h 30 
HORAIRE : 	 • Intermédiaire/avancé (8 ans et plus*) : 18 h 35 
	    à 19 h 35 (Doit maîtriser ses déplacements :  
	    descente de pentes, tourner, freiner, etc.) 
	 *Possibilité d’arrangement pour plus jeunes.

ENDROIT :	 Parc Longtin, rue Saint-André Nord

COÛT : 	     80 $ (taxes applicables)

•	 Prêt de skateboard disponible. 

•	 Les élèves devront apporter leurs propres équipements de 
protection.

•	 Le casque sera obligatoire pour participer au cours.

•	 Un parent doit rester présent pendant le cours (enfants de moins 
de 10 ans).

COURS DE SKATEBOARD

INSCRIPTION : 	 Yanick Arpin et Éric Larose 
	 Courriel : baseballbromemissisquoi@hotmail.com 
	 Facebook : Baseball Brome-Missisquoi

	 Inscriptions en ligne jusqu’au 1er mai.

CLIENTÈLE :	 4 à 22 ans 

	 Garçons et filles (Équipes mixtes, possibilité  
	 d’équipes féminines si suffisamment de  
 	 joueuses dans la catégorie).

HORAIRE :	 De mai à août, selon l’horaire de la ligue

ENDROIT :	 Sur les terrains de la ligue 

	 (Farnham, Saint-Alphonse-de-Granby, Brigham, 
	 Ange-Gardien, Adamsville, Sainte-Brigide 
	 d‘Iberville)

COÛT :	 De 130 $ à 415 $ selon le niveau.  

BASEBALL BROME-MISSISQUOI

INSCRIPTION : 	 Claudine Gagnon

	 Courriel : bonjour@claudinegagnon.com

	 Inscription :  

	 outils.claudinegagnon.com/cours-jeunesse

PRÊTS À RESTER SEULS! AVEC ATOUT PLUS

CLIENTÈLE :	 9 ans et plus ou ayant complété sa 3e année 

DATE :	 Dimanche 3 mai

HORAIRE :	 10 h à 15 h

COÛT : 	 49,75 $ (taxes applicables)

ENDROIT :	 Centre des loisirs Romuald-Potvin 

	 (1900, rue Principale Est)

DESCRIPTION  : En partenariat avec Atout plus, partenaire de 
formation de la Croix Rouge Canadienne. Dans la vraie vie, même 
les enfants peuvent être amenés à intervenir lorsqu’une situation 
d’urgence survient. Le programme Prêts à rester seuls! vise à 
doter les jeunes de compétences utiles et adaptées à leur âge, 
tout en renforçant leur capacité à assurer leur propre sécurité. 
Les participants apprendront à bien réagir à toutes sortes de 
scénarios, que ce soit dans leur communauté ou à la maison, et 

seront ainsi Prêts à rester seuls! 

Informations importantes :
•	 Cours d’une durée de 5 heures ; les participants doivent être 

présents pendant toute la durée du cours.
•	 Les participants doivent apporter un crayon et un cahier 

pour prendre des notes, un lunch froid et des chaussures 
d’intérieur.

•	 Un certificat sera remis à la fin du cours pour ceux ayant 
réussi.

•	 Frais de matériel et ouverture de dossier de 30 $ non 
remboursables (inclus dans le prix).

 CLUB CYCLISTE SYNERGIE FARNHAM

INSCRIPTION :     	clubsynergiefarnham@hotmail.com

CLIENTÈLE :	 Toute personne âgée de 18 ans et plus. Peu  

	 importe votre vitesse de croisière, nous avons  

	 des groupes adaptés à votre vitesse et à votre  

	 habileté.  

DATES :	 Du 4 mai à la fin septembre 

	 Réunion d’information : 21 avril

HORAIRE :	 À 18 h, tous les mercredis soirs, un lundi soir  

	 sur deux et quelques dimanches matin. 

COÛT :	 45 $ pour la saison 

ENDROIT :	 Farnham (détails à venir)

DESCRIPTION  : Le club a été créé en 2009 et parcourt les 

routes des environs de Farnham, des Cantons-de-l’Est et de la 

Montérégie. Le Club Synergie de Farnham est présentement en 

période d’inscription pour la saison estivale. 

Au plaisir de rouler avec vous !
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ZUMBA FITNESS

INSCRIPTION :     Geneviève Pelletier

                                   Téléphone : 450 522-7939

	 Courriel : zumbagen@yahoo.ca

	 Facebook : Geneviève Zumba

CLIENTÈLE :	 16 ans et plus pour tous les cours

DATES :	 Semaine du 7 avril, pour 8 semaines

HORAIRE :	 • Samedi de 9 h 30 à 10 h 30

	 • Mardi de 18 h 30 à 19 h 30

ENDROIT :	 Centre Anicet-Tessier 

	 (421, rue de l’Hôtel-de-Ville) 

COÛT :	 85 $ (1 fois/semaine), 150 $ (2 fois/semaine)

DESCRIPTION : Il y a plusieurs façons de se remettre en 
forme, il y en a juste des plus plaisantes que d’autres! Mise en 
forme complète dans une ambiance festive avec des rythmes 
envoûtants.

ZUMBA STEP 

INSCRIPTION :     Geneviève Pelletier (coordonnées plus haut)

DATES :	 Début le 30 mars, pour 6 semaines

HORAIRE :	 • Lundi de 18 h à 18 h 55

	 • Mercredi de 18 h 30 à 19 h 25

ENDROIT :	 Centre Anicet-Tessier 

	 (421, rue de l’Hôtel-de-Ville) 

COÛT :	 65 $ (1 fois/semaine), 115 $ (2 fois/semaine)

	 Maximum de 18 inscriptions

DESCRIPTION : 	 Oubliez tout ce que vous connaissez du step. 
Chorégraphies simples et amusantes qui travaillent le bas du 
corps et votre cardio en même temps! 

RABAIS MULTICOURS,
INFORMEZ-VOUS! 

Plus de  
13 ans 

d’activités!

INSCRIPTION :     Cécile Normandin

	                                   Téléphone : 450 775-4853 

	                                   Courriel : ccilenor@gmail.com

ENDROIT :	              114, rue Vénus 

                                   Pour plus d’information, consultez le 
                                   www.cecilenormandin.com

CLIENTÈLE :	 Enfants, adolescents et adultes

DATES :	 Semaine du 13 avril à la semaine du 1er juin, 
	 pour 8 semaines 

HORAIRE :	 • Lundi de 17 h 15 à 18 h 30 ou de 19 h à 20 h 15

	 • Mercredi de 19 h à 20 h 15

COÛT :	 150 $ (taxes incluses)

YOGA POUR TOUS

YOGA PRÉNATAL ET POSTNATAL

INSCRIPTION  :	 Cécile Normandin (coordonnées plus haut)

CLIENTÈLE :	 Adolescentes et adultes

DATES : 	 • Prénatal : semaine du 13 avril, de jour ou de soir

	 • Postnatal : semaine du 13 avril de jour, avec la  

	    présence des bébés 

COÛT :	 220 $ (taxes incluses) pour 10 cours de 1 h 30 

	 (théorie grossesse, accouchement et pratique  

	 de yoga).

•	 Aussi disponibles, cours prénataux en groupe ou individuel, en 
présence ou en virtuel.

INSCRIPTION  :	 Cécile Normandin (coordonnées plus haut)

CLIENTÈLE :	 Enfants, adolescents et adultes

ATELIERS :	 • Notre ami le pissenlit  

	    Jeudi 14 mai de 18 h 30 à 21 h : 50 $

	 • Visite guidée du jardin contenant plus de 150 

	    variétés de plantes médicinales (durée de 2 h) 

	    Jeudi 25 juin à 18 h : 40 $ 

	    Samedi 27 juin à 9 h 30 : 40 $

	 • Cueillette, séchage et transformation des  

	    plantes médicinales  

	    Samedi 11 juillet de 9 h à 11 h 30 : 50 $

ATELIERS D’HERBORISTERIE

YOGA THÉRAPEUTIQUE HORMONAL

INSCRIPTION  :	 Cécile Normandin (coordonnées plus haut)

CLIENTÈLE :	 Adolescents et adultes

DATES : 	 Semaine du 13 avril, pour 8 semaines

HORAIRE :	 Le soir et/ou le jour, en groupe ou individuel

COÛT :	 192 $ (taxes incluses) pour les cours de groupe
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INSCRIPTION :     Joannie Labrecque et Geneviève Pelletier 
	 (coordonnées plus haut et à la page 30)
DATES :	 29 juin au 7 août, pour 6 semaines 
	 Reprise au besoin durant la semaine du 11 août
HORAIRE :	 • Lundi/mercredi : 19 h à 20 h 
	 • Vendredi : 10 h 30 à 11 h 30
ENDROIT : 	 Piscine Saint-Bruno (1180, rue Saint-Bruno)
COÛT :	 • 75 $ (1 fois/semaine) 
	 • 130 $ (2 fois/semaine) 
	 • 165 $ (3 fois/semaine) 

DESCRIPTION : Idéal pour ceux qui souhaitent se jeter à l’eau en 
introduisant des exercices aquatiques stimulants et à faibles 
impacts à leurs exercices quotidiens. 
AquaZumba combine la philosophie zumba 
à la résistance de l’eau. Rendre chaque pas 
plus difficile, ce qui vous aide à raffermir 
vos muscles. Une fête aquatique à ne pas 
manquer!

AQUAZUMBA

METAFIT (HIIT TRAINING) 30 MIN  

INSCRIPTION :	  Joannie Labrecque 
	  Téléphone : 450 204-6067 
	  Courriel : enerjie@outlook.com 
	  Facebook : Énerjie – Joannie Labrecque

CLIENTÈLE : 	  Pour tous 	

DATES : 	 15 avril au 17 juin, pour 9 semaines 
	 Pas de cours le 22 avril
HORAIRE :	 Mercredi 18 h 15 à 18 h 45
ENDROIT : 	 École Saint-Romuald (650, rue Yamaska Est) 

COÛT  : 	 • 90 $ (taxes incluses) (1 fois/semaine) ou couple  
	  ou 2e membre d’une même famille : 135 $  
	    (taxes incluses)

	 • 165 $ (taxes incluses) si inscription au cours  
	      circuit (1 fois/semaine) ou couple ou 2e membre  
	   d’une même famille : 250 $   (taxes incluses)  
	    (20 % de rabais)

DESCRIPTION : 	 Entraînement de 30 minutes en hiit (cours 
d’entraînement par intervalles à haute intensité) : Système 
d’entraînement poids du corps, améliore la forme et favorise le 
brûlement des graisses, exercices de force, de plyométrie et de 
gainage. Cours pour tous : exercices démontrés avec régression 
ou progression, exercices dérivés de squats, de burpees, de 
planches et de fentes.

*** SPÉCIAL 50 % POUR LES COUPLES OU  
2E MEMBRE D’UNE FAMILLE À L’ABONNEMENT ***

ENTRAÎNEMENT EN CIRCUIT

INSCRIPTION :	 Joannie Labrecque (coordonnées  
	 à gauche)
CLIENTÈLE : 	 Adulte ou parent-enfant (Gratuit 12 ans et moins) 
DATES : 	 11 avril au 13 juin, pour 9 semaines 
	 Pas de cours le 18 avril 
HORAIRE :	 Samedi 9 h 30 à 10 h 30	
ENDROIT : 	 Gymnase de l’école Saint-Romuald  
	 (650, rue Yamaska Est)

COÛT  : 	 • 115 $ (taxes incluses) (1 fois/semaine) ou couple  
	  ou 2e membre d’une même famille : 175 $  
	    (taxes incluses)

	 • 165 $ (taxes incluses) si inscription au cours  
	  de metafit (1 fois/semaine) ou couple ou  
	  2e membre d’une même famille : 250 $  
	    (taxes incluses) (20 % de rabais) 

MATÉRIEL REQUIS : Tapis d’exercice (style yoga) et poids libres

DESCRIPTION : 	 L'entraînement en circuit est une session 
d'exercices cardiovasculaires et musculaires, poids du corps 
ou avec matériel, qui est une excellente manière pour améliorer 
les habiletés, la mobilité, la force et le conditionnement général 
du corps. Ce genre d’entraînement offre de la variété et est 
facilement adaptable pour les personnes de tous les niveaux de 
conditionnement et d’habiletés, suivi d’une période d’étirements. 
Matériel utilisé : Step, kettlebell, slam ball et encore plus!

INSCRIPTION :	 Joannie Labrecque (coordonnées plus haut)
CLIENTÈLE : 	 50 ans et plus, et les femmes enceintes ou en  
	 post accouchement. Cours adaptable à tous  
	 âges.
DATES : 	 14 avril au 2 juin, pour 7 semaines 
	 Pas de cours le 21 avril 
HORAIRE :	 Mardi 13 h 15 à 14 h 15
ENDROIT : 	 Station-Pierre-Bériau  
	 (313, rue de l’Hôtel-de-Ville)

COÛT  : 	 80 $ ou 130 $ (taxes incluses), si inscription au  
	 cours de flexibilité (20 % de rabais) 

MATÉRIEL REQUIS : Tapis d’exercice (style yoga) et poids libres.

DESCRIPTION : 	 Ce cours est adapté pour les gens de 50 ans 
et plus, mais des participants plus jeunes pourront y trouver 
leur compte. Il comprend des exercices cardiovasculaires 
modérés de style danse aérobique, sans impact, combinés avec 
de la musculation, des exercices d’équilibre et d’étirements. 
Un encadrement agréable, progressif et fonctionnel vous sera 
proposé pour vos activités quotidiennes. Les participants seront 
amenés à travailler avec des poids libres et des élastiques.

MISE EN FORME 50 + /  
FEMMES ENCEINTES / MAMANS

            FLEXIBILITÉ (MÉTHODE EXTENSA)

INSCRIPTION :	 Joannie Labrecque (coordonnées 
	 à gauche)
CLIENTÈLE : 	 Pour tous, mais le participant doit être en 
	 mesure d’exécuter les exercices sous ces  
	 quatre positions : debout, quatre pattes, assis 
	 et allongé.	
DATES : 	 16 avril au 4 juin, pour 7 semaines 
 	 Pas de cours le 23 avril
HORAIRE :	 Jeudi 9 h 30 à 10 h 30 	
ENDROIT : 	 Centre Anicet-Tessier  
	 (421, rue de l’Hôtel-de Ville)

COÛT  : 	 80 $ ou 130 $ (taxes incluses), si inscription au  
	 cours de mise en forme 50 + (20 % de rabais)
MATÉRIEL REQUIS : Tapis d’exercice (style yoga) et serviette (au 
besoin, pour s’aider avec certains exercices).

DESCRIPTION : 	 Extensa est une méthode d’entraînement 
physique conçue pour révolutionner la composante fitness 
la plus négligée, la flexibilité.  Que vous cherchiez à être en 
meilleure forme, à réduire les raideurs et la douleur, à renverser 
les effets d’un mode de vie sédentaire ou à améliorer les 
performances dans un sport spécifique, la méthode Extensa 
vous aidera à atteindre vos objectifs. Composantes travaillées 
durant le cours : renforcement du tronc, équilibre et souplesse.
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CAMP D’ÉTÉ PÉDAGOGIQUE 
DE LA TERRE À L’ASSIETTE

INSCRIPTION : 	 (coordonnées plus haut)

CLIENTÈLE :	 Enfants de 6 à 12 ans

DATES : 	 14 avril au 4 juin

HORAIRE :	     Mardi, mercredi et jeudi entre 15 h et 18 h 

DESCRIPTION :	 Rencontres individuelles ou en petit groupe 
de deux, une fois par semaine, basées sur l’apprentissage par 
le jeu et/ou par projet, dans le but d’améliorer la confiance 
en soi de l’enfant et sa motivation. Activité en jumelage avec 
des bénévoles de la communauté. Tutorat en anglais langue 
maternelle (aide à la lecture).

TUTORAT DE SOUTIEN À L’APPRENTISSAGE

INSCRIPTION : 	 Téléphone : 581 745-6191 
	 Courriel :  
	 admin@centrelaleli.org 
	 Site Internet :  
	 www.centrelaleli.org

ENDROIT :	     Maison communautaire  
	     (455, rue Yamaska Est) 
	     Stationnement commun avec le CLSC

COÛT :	     Inscription requise pour chacune des activités.

	     5 $ par enfant / par rencontre 

	    Pour une première inscription, prévoir 20 $	
 	    de frais par famille (non remboursable).

CLIENTÈLE :	 Enfants de 6 à 12 ans

DATES : 	 13 avril au 1er juin

HORAIRE :	     Lundi de 16 h à 18 h

DESCRIPTION :	 Activité d’aide aux devoirs en petit groupe un 
soir par semaine, après l’école, pendant l’année scolaire, afin de 
favoriser le rendement scolaire et l’engagement des jeunes. 

                        AIDE AUX DEVOIRS

BÉNÉVOLES RECHERCHÉS

Vous souhaitez aider les enfants et contribuer à l’avenir 
de la communauté? 

Nous sommes à la recherche de bénévoles!

BABILLARD INFORMATIF DES ORGANISMES

INSCRIPTION : 	 (coordonnées plus haut)

CLIENTÈLE :	 Enfants de 6 à 12 ans

DATES : 	 14 avril au 2 juin

HORAIRE :	     Mardi de 16 h à 17 h 

DESCRIPTION :	 Franco-Anglo est une activité bilingue 
visant à favoriser l’apprentissage des langues dans un cadre 
interactif et amusant. Au travers de jeux en groupe, les enfants 
ont l’opportunité d’apprendre et de pratiquer la langue de 
l’autre dans un environnement détendu et motivant. Chaque 
session est conçue pour encourager les échanges, renforcer 
la confiance en soi et promouvoir la communication bilingue 
de manière naturelle. L’activité s’adapte aux besoins et aux 
niveaux linguistiques des participants, afin de stimuler leur 
curiosité tout en développant leur compréhension orale et leur 
vocabulaire dans la langue cible.

Ensemble, les enfants explorent 
des jeux variés qui intègrent des 
éléments de la culture francophone 
et anglophone, créant ainsi une 
expérience d’apprentissage enri-
chissante et engageante pour tous !

FRANCO-ANGLO

INSCRIPTION : 	 (coordonnées à gauche)

CLIENTÈLE :	 Enfants de 6 à 12 ans

DATES : 	 Mercredi du 15 avril au 3 juin

HORAIRE :	 16 h à 17 h : niveau débutant 
	 17 h à 18 h : niveau intermédiaire

ENDROIT :	     500, rue Saint-Hilaire, suite 102  
	     (ancien presbytère de l’église Saint-Romuald)

COÛT :	     Inscription requise 
	     5 $ par enfant / par rencontre  
	    Pour une première inscription, prévoir 20 $	
 	    de frais par famille (non remboursable).

DESCRIPTION :	 Les enfants auront le plaisir de jouer aux échecs 
avec nos bénévoles dans le plaisir 
et la bonne humeur! 

Ils amélioreront leurs techniques 
et leurs stratégies de jeux en plus 
de profiter de conseils adaptés à 
leurs niveaux.

CLUB D’ÉCHECS
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Samedi 2 mai dès 13 h
Au Centre de la nature 
(1400, rue Yamaska Est) 

Distances de 1, 2, 3 et 5 km. 
Course gratuite pour les jeunes jusqu’à 17 ans.

Accueil à partir de 13 h. 
Réchauffement et départs vers 14 h 15, en succession.
Cette course n’est pas chronométrée.

Les adultes peuvent accompagner leur enfant gratuitement.  
Si un adulte veut avoir dossard, médaille et collation : 7 $,  
payable à l’inscription, sur Zeffy, via les codes QR. 

Fermeture des inscriptions le 9 avril.

17 ans et moins Adultes

Club Opti-Jeunesse de Farnham

Inscription en ligne jusqu’au  
20 septembre. 

Les 50 premières personnes inscrites au  
5 km et + recevront un bandana tubulaire 
(Genre Buff) gratuit!

Venez vous dépasser à notre 8e édition !

SAMEDI 26 SEPTEMBRE
CENTRE DE LA NATURE DE FARNHAM

Possibilité de trajet allant du 1 km jusqu’au 
demi-marathon (21,1 km).

Toute les distances sont 
offertes en cani-course ou 
cani-marche.

Inscriptions au https://www.dmof.org/

Demi-Marathon
Opti-Jeunesse 
de Farnham

Club Opti-Jeunesse de Farnham

LE CARREFOUR JEUNESSE-EMPLOI COMTÉS IBERVILLE/SAINT-JEAN  

T’ACCOMPAGNE GRATUITEMENT DANS TOUTES TES DÉMARCHES!

Tu as entre 15 et 35 ans?  

Tu habites à Farnham ou dans les environs? 

Le CJE est un lieu d’accueil et de référence où une équipe de  
professionnels dynamiques t’attendent avec de nombreux  
projets à ton image :

•	Accompagnement personnalisé : adapté à ta situation;

•	Emploi : CV, lettre de présentation, préparation à l’entrevue, 
offres d’emplois;

•	Aide et soutien dans tes défis à l’école et dans ta vie : retour 
aux études, gestion de ton budget, ateliers de maîtrise de ton 
anxiété et de ton stress, des locaux et du matériel de travail 
sont mis à ta disposition (bureau, ordinateur, imprimante, télé-
phone, Internet) ; 

•	Validation de tes choix professionnels; 

•	Implique-toi dans ta communauté : tu as des idées de projets 
plein la tête ? Viens nous voir, on peut t’aider à les réaliser.

Carrefour Jeunesse-Emploi 
Point de service de Farnham :

Du lundi au vendredi
 de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30

151, rue Principale Est
Téléphone : 450 293-0923

Courriel : cje.farnham@cje-isj.com

     
      Suis-nous sur Facebook! @CJEISJ

      Site web : www.cje-isj.com

CERCLE DES FERMIÈRES
Nous recrutons de nouvelles membres Fermières de tout âge 
en tout temps de l’année. Devenez Fermière pour briser l’isole-
ment, apprendre et partager des connaissances artisanales 
dans la joie! 

Le Cercle des Fermières de Farnham organise trois conférences  
données par l’Association Québécoise de Défense des droits des  
personnes retraitées et préretraitées (AQDR).

•	 Mercredi 25 mars : Santé cognitive

•	 Mercredi 15 avril : Âgisme

•	 Mardi 5 mai : L’arnaque

Ces rencontres sont ouvertes à toute la population de Farnham 
et des alentours à 9 h, au sous-sol du Centre Anicet-Tessier  
(421, rue de l’Hôtel-de-Ville). Entrée rue Saint-Vincent.

Inscrivez-vous pour nous aider à préparer la salle et la docu-
mentation.

Information : Cécile Choinière (présidente)  
450 293-4775 | Courriel : pres.fed18.farnham5@gmail.com

BABILLARD INFORMATIF DES ORGANISMES - SUITE
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CLUB TROISIÈME ÂGE DE FARNHAM INC.
Centre Anicet-Tessier (421, rue de l’Hôtel-de-Ville)

Le Club troisième âge de Farnham inc. a pour 
mission d’organiser, structurer et réaliser 
des activités sociales et communautaires 
dans le but d’améliorer la qualité de vie des 
personnes de 50 ans et plus.

ACTIVITÉS PRINTEMPS 2026

Le service d’accueil est ouvert en après-midi mardi,  
mercredi et vendredi.

Pour plus de détails, contactez-nous au 450 293-5256  
ou par courriel à club3age@videotron.ca.

S
A

M
ED

I

Soirée de danse ($) 4 avril, 2 mai, 6 juin 19 h à 22 h

LU
N

D
I Taï-chi ($) Jusqu’au 1er juin 9 h 30 à 10 h 30

Crible Jusqu’au 27 avril 13 h 15 à 16 h

M
A

R
D

I Vie active Jusqu’au 14 avril
8 h 45 à 9 h 30 
10 h à 10 h 45

Shuffleboard 
(galet)

Jusqu’au 27 mai 13 h à 16 h

M
ER

C
R

ED
I

Zumba Gold ($)
8 avril au 10 juin

(9 semaines)
9 h 30 à 10 h 30

Jeu de poches et 
cartes

Jusqu’au 27 mai 13 h à 16 h

JE
U

D
I

Poches babette Jusqu’au 4 juin  13 h 30 à 15 h 30

V
EN

D
R

ED
I

Yoga sur chaise 
($)

Jusqu’au 27 mars 13 h 30 à 14 h 30

Les choristes Jusqu’au 29 mai 14 h à 16 h

Dîner rencontre 
($)

10 avril et 8 mai
À compter de 
11 h 15

Dîner des  
anniversaires ($)

27 mars, 10 avril, 
22 mai et 12 juin 

À compter de 
11 h 15

BILLARD DU LUNDI AU VENDREDI EN APRÈS-MIDI

CET ÉTÉ, FAIS PARTIE DE LA 
COOPÉRATIVE D’INITIATION 
À L’ENTREPRENEURIAT 
COLLECTIF !

De fin juin à août

C’est gratuit!

La coopérative d’initiation à l’entrepreneuriat collectif 
s’adresse aux jeunes de 13 à 17 ans. La CIEC, c’est une 
première expérience de travail enrichissante où tu 
peux faire le plein de compétences entrepreneuriales 
et de valeurs indispensables : la préparation parfaite 
au marché du travail!

Viens mettre sur pied une coopérative qui offre ses 
services à la communauté.  Pour cela, toi et tes 
coéquipiers devrez vous investir dans des comités 
et prendre des décisions pour mener à bien votre 
entreprise. 

Quelques exemples de contrats :

Entretien paysager, tonte de pelouse, ménage, 
lavage de véhicule, peinture, nettoyage de piscine.

Le recrutement des jeunes aura lieu jusqu’à la mi-
juin.

Contactez Isabelle pour plus d’information au  
450 293-0923 ou ilemoy@cje-isj.com.

Suivez notre page Facebook @CJEISJ

Service des loisirs, culture et tourisme



BABILLARD INFORMATIF DES ORGANISMES - SUITE

Centre Saint-Romuald (500, rue Saint-Hilaire)

DIMANCHE 29 MARS 15 H   
LES FRÈRES BACHAND - RACINES/ROOTS

Ce duo de frères à la guitare et la contrebasse vous présente Racines//Roots. À  
travers leurs bagages musicaux individuels, le folk et le classique, les frères Bachand 
combinent ces deux styles musicaux ancrés dans la tradition afin de les réinventer 
ensemble via une sonorité commune.

DIMANCHE 19 AVRIL 15 H   
LA OTRA ORILLA - RITE LE FLAMENCO AUTREMENT

En collaboration avec le Vaisseau d’Art, dans le cadre de son 150e anniversaire, la Ville 
de Farnham vous présente ce spectacle flamboyant. Danse, guitare, voix, percussions, 
le flamenco quand il touche au sacré.

DÉCOUVREZ LA PROGRAMMATION COMPLÈTE AU WWW.LEVAISSEAUDART.ORG.

DIMANCHE 31 MAI 15 H   
CONCOURS MUSICAL INTERNATIONAL DE MONTRÉAL - VIOLON

Le Concours musical international de Montréal renoue avec le violon en 2026. Les 
meilleurs violonistes de la nouvelle génération se mesurent les uns aux autres 
dans un concours international d’exception à Montréal. Quatre d’entre eux seront à  
Farnham pour un concert inoubliable.

Billets :  
Gratuit (Jusqu’à 12 ans) | 15 $ (13 à 17 ans) | 25 $ (18 ans et plus)

Service des loisirs, culture et tourisme

Communiquez avec Annie Lévesque 

au 450 293-3326, poste 228 ou 

à alevesque@ville.farnham.qc.ca.

VOUS ÊTES UN  

ORGANISME ACCRÉDITÉ  

ET SOUHAITEZ PUBLIER  

DANS LE  

JOURNAL MUNICIPAL?

Prochaines parutions :  

Automne 2026 

Hiver 2026

ARTS, CULTURE, ENVIRONNEMENT ET SOCIÉTÉ


